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CONCOURS DE PROJETS

POUR UN GROUPE SCOLAIRE SECONDAIRE Ä ORBE

Extraits du règlement

La Municipalité d'Orbe ouvre un concours de projets
d'architecture en vue de la construction d'un groupe
scolaire, sis à Chantemerle. Ce concours est basé sur
les principes de la SIA et de la FAS pour les concours
d'architecture.

Le jury chargé d'examiner et de classer les projets
présentés est composé de :

MM. Hermann Baur, architecte, Bâle ; Frédéric Brügger,
architecte, Lausanne ; Leopold Veuve, architecte,
Lausanne ; Etienne Porret, architecte, Lausanne ; Daniel
Nicole, syndic de la commune d'Orbe ; Jean-Louis
Giroud, président de la Commission scolaire ; Paul Läng,
directeur des Ecoles.

Sont admis à concourir :

a) les architectes diplômés ou reconnus par le Conseil

d'Etat vaudois (art. 70 LPC), habitant ou établis régu¬

lièrement sur le territoire du canton de Vaud depuis
un an au moins à la date d'ouverture du concours ;

b) les architectes d'origine vaudoise, diplômés ou
reconnus par le Conseil d'Etat vaudois, domiciliés hors
du canton depuis moins de cinq ans dès la date de

l'ouverture du concours ;

c) les architectes, employés de bureau dont le propriétaire

ne participe pas au présent concours, s'ils répondent

aux exigences formulées à la lettre o) et s'ils
bénéficient d'une autorisation écrite de leur employeur.

Une somme de 18 000 fr. est mise à la disposition du

jury pour être répartie en cinq ou six prix aux auteurs
des meilleurs projets. En outre, une somme de 3000 fr.
est affectée à l'achat éventuel de projets intéressants.
La commune d'Orbe confiera l'élaboration des plans
d'exécution et la direction des travaux à l'auteur du

projet proposé par le jury, à moins que des raisons
majeures ne s'y opposent. Les noms de tous les concurrents

seront rendus publics. (Suite à la page 18)
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